exercice 1: tennis - club de morat

Le projet contient deux sous-projets:

Club-House

Projet

La question: les représentants peuvent-ils recourir?

Procédure contentieuse. C'est du Droit public.

3 éléments distincts dans l'état de fait:

La construction du club-house autorisée par le préfet le 23.11.94. La Commune, les voisins, personne ne conteste pas l'autorisation.

Construction

En zone à bâtir ( LATeC 51. ZIG= zone dans laquelle on bâtit des constructifs pour l'usage collectif. La Commune est propriétaire ( Ce n'est pas du domaine public. Ce n'est pas un droit de superficie. On loue les installations au Tennis-club.

LATeC 146 construction

LATeC 172ss: compétence du préfet pas contestable.

Patente ( Droit cantonal = une autorisation de droit administratif. C'est du droit de la police du commerce: vérifier que les conditions sanitaires soient respectées... Cette patente est demandée selon la LED (plus de restriction de police économique, seulement sanitaire).

Les instances de compétence: les autorités cantonales ( à Fribourg la police du commerce, au autorité centralisée (dans certains cantons le Conseil d'Etat).

Le cas ne porte pas sur la patente. Le dossier de requête est ouvert au canton.

Mais:

En vertu du principe de coordination, il faudra tenir compte du volet patente dans la situation du cas.

Dans l'octroi des patentes, il y a aussi un problème de nuisance de l'environnement: le bruit extérieur ( la patente tient compte de la nuisance extérieure.

L'aspect comportement! ...

Litige sur les heures d'exploitation qui sont des heures de police selon la LED ( tranquillité, moralité. Les heures d'exploitation, le bruit du tennis. La situation était relativement satisfaisante. Les voisins se réveillent lorsque le gêneur veut s'agrandir.

A l'occasion de la requête en ouverture du club-house et de la patente, les voisins s'opposent. Mais le voisins ne peuvent pas s'opposer à l'autorisation de la patente (( Mise à l'enquête publique). Seuls les cafetiers pourraient s'opposer.

Voir le problème de l'exploitation qui existe: réduire les horaires de jeu.

La Commune le 12.1095 décide de restreindre l'horaire des jeux et interdit l'ouverture le dimanche matin. La Commune n'a pas besoin d'une base légale:

soit règlement communal de police qui dit comment se comporter dans les communes généralement; 

s'il n'y a pas, il y a des règlements ponctuels;

sinon il y a la CGP.

Plus le Droit à l'environnement technique se développe, plus les autres matières se restreignent.

Quelle est l'autorité de recours? CPJA 116 II

Le préfet est compétent (totalement) pour revoir toutes les décisions communales. Le préfet rejette le recours et confirme la décision de première instance et décide de restreindre l'utilisation de la machine.

CPJA 95-96 (le droit cantonal s'applique):

Le Tribunal administratif sur recours: il est restreint à la légalité.

Les autorités spéciales (CPJA 3): préfet, Conseil d'Etat.

Ultra petita. Mais 96 restreint 95 II, donc le préfet peut aller au-delà aux conditions prévues.

Il semble que dans le dossier on n'ait jamais parlé de la machine.

Quelle voie de recours contre décision du préfet? Au Tribunal administratif, CPJA 114 I c.

Ensuite

S'arrêter

CF, TF, Commission fédérale de recours?

Il faut continuer: on ne s'arrête pas au niveau cantonal.

Ni le Conseil fédéral, ni la Commission fédérale ne peuvent être compétents parce qu'il n'y a pas de droit fédéral. Seule possibilité, le Tribunal fédéral:

RDA 	en vertu OJ 84 IV

RDP

On ne peut pas faire un RDA, car pas fondé sur le droit fédéral ( RDP.

OJ 89	Délai

OJ 88	Qualité pour recourir? Intérêt juridiquement protégé. C'est une association. C'est une personne morale.

Pas de disposition légale qui donne la qualité pour recourir à des associations. Le Tribunal fédéral n'est pas lié par le droit cantonal qui pourrait prévoir la qualité pour recourir.

Qualité personnelle: est-ce que le tennis-club a un droit constitutionnel? Pour qu'un groupement ait la qualité, il faut que le recourant est un patrimoine.

Mais le club n'a qu'un droit de bail ( pas de propriétaire.

La LCI? L'association a un but idéal: mettre à disposition des courts. Pas de but lucratif ( pas inscrite au RdC.

Recours égoïste des membres: qualité comme groupement. Trois conditions doivent être remplies.

Statuts: le fait de recourir peut être couvert par les statuts ("tout autre acte"). Si l'association ne peut pas recourir, on ne peut plus jouer.

Une majorité des membres touchés ( vérifier le simple intérêt de fait soit touché.

Le Tribunal fédéral ne vt pas donner la qualité pour recourir à des membres non concernés (habiter tout près). Les membres doivent juste être touchés, pas nécessaire que soient empêchés de jouer le soir.

Les membres eux-mêmes ont la qualité juridique pour agir: ils doivent être atteints dans un intérêt juridiquement protégé: liberté personnelle.

R) Le Tribunal fédéral ne vérifiera qu'au stade de la question quant au fond que le fait de jouer au tennis permet l'épanouissement personnel.

A part la liberté personnelle, il faudrait trouver une norme matérielle ou formelle étatique (( contrat). Avec les normes secondaires surgissent des problèmes pour que correspondent à OJ 88. Un réglement du tennis-club ne suffit pas.

On va faire un recours de groupement et des recours individuels.

Est-ce qu'un RDA serait possible? Si la décision communale aurait dû être prise sur la base d'une norme fédérale ou le règlement communal est valable, mais c'est en fait un renvoi au droit fédéral, à la LPE ( RDA.

Le Tribunal fédéral accepterait le RDA, car il y a un risque que la LPE et l'OPB n'aient pas été respecté.

Qualité pour recourir?

Légale

Association représentante de ses membres: membres touchés.

Dans quelle mesure la décision communale est bonne? 

Validité matérielle?

Base légale est applicable? LPE, OPB s'appliquent ou ne s'appliquent pas au cas? Est-ce que ce bruit est appréhendé par la LPE?

Il doit s'agir d'une installation et doit avoir un impact sur l'environnement (être fixé au sol). La machine? LPE 7.

(2) Est-ce qu'il y a une atteinte à l'environnement? Est-ce que ce bruit est englobé par la LPE? Ce bruit est un bruit de comportement (ne résulte pas du fonctionnement d'une installation), car résulte du comportement des individus.

Est-ce que le bruit de comportement est assimilable à la LPR?

Qui! Il suffit qu'il y ait une installation pour que l'OPB s'applique.

La LPE et l'OPB s'appliquent.

LPE 11 II et 11 III (prévention 11 II ou mesures complémentaires 11 III)? Le préfet se fonde sur le principe de prévention (11 II) = est une expression du principe de proportionnalité. Ce club pourrait fonctionner à la satisfaction des membres en faisant moins de bruit. Ces horaires n'empêchent pas de fonctionner avec moins de bruit et économiquement, c'est possible. Chaque pollueur doit faire son maximum pour réduire sa pollution.

La mise en oeuvre du principe se fonde sur le support LPE 12:

12 I pas de valeur limite d'émission.

Pas de législation sur les club-tennis ( 12 I ne s'applique pas. Pas d'heure d'exploitation fixée quelque part.

12 II le préfet prend une décision fondée sur la présente loi: pondération des intérêts des uns et des autres. Le préfet a beaucoup de pouvoir: principe de proportionnalité = conviction de la majorité du tribunal.

Il n'est pas exigé de passer par des valeurs limites ( donc pas la peine de faire des mesures. On ne se préoccupe pas de savoir si l'impact sur les voisins est encore acceptable (11 III). Mais les enquêtes nécessaires, car pour respecter le principe général du droit administratif, et respecter le principe de proportionnalité ( le principe inquisitorial. Mais ( une exigence technique. Cela revient au même.

L'autorité communale n'avait pas assez enquêté que conforme au principe de proportionnalité de restreindre les horaires. Le principe de coordination a été violé: n'ont pas tenu compte de l'opinion de la police du commerce.

Il y a quand même une possibilité de passer par 11 III. Est une installation existante et elle est modifiée: le club et les courts = lien de connexité ( installation modifiée ( OPB 8.

Quelle est la nature de la modification?

Complexe II

Simple 8 I

8 II parce qu'il y aura plus de bruit: il faut que l'ensemble de l'installation respecte les valeurs limites d'immixtion en matière de court de tennis pour avoir l'autorisation ( autres annexes ou sur 11 III, car il n'y a pas de VL d'immission. On regarde si le bruit est nuisible et incommodable.

Les mesures auraient été nécessaires.

LPE 18 	Dans l'hypothèse où quelqu'un fait une requête en autorisation d'agrandir, l'assainissement doit être simultané. Le préfet aurait dû dire: accepte autorisation mais ferme à 20h00 (arrêt de la patinoire): aurait dû faire le lien.

exercice 2	cifa �

Etat de fait: Une Commune charge FX sur un contrat de mandat (= indépendants). FX passe un accord avec la CIFA. Depuis 93, relation de mandat. Depuis 1.5.93 relation avec la CIFA. Dès le 1er mai, il commence à cotiser et on lui fixe une cotisation provisoire ( = décision). 

En 4.1996, taxation définitive. Il a payé en 96 et en 97.

Parallèlement, il y a une affiliation à la Caisse cantonale pour les allocations familiales. La Commune paie des cotisations pour FX. Cette affiliation dure tout aussi longtemps. 

La Caisse cantonale atteste que FX est assuré pour le surplus à la CIFA.

Contrôle sur les paiements pour voir si la Commune de Zurich déclare son personnel. En 1995, il y a un contrôle effectué sur la Commune et donc sur FX. Fin 1997, un 2e contrôle: la Caisse commence à se demander quel est le statut de FX.

Récemment, la Caisse dit que l'activité est dépendante depuis 1993. (C'est une appréciation spécifique assurances sociales: un mandat peut pour la Caisse être en relation dépendante. Si le mandat occupe à 80% ( dépendant. Quelle est la relation d'organisation si le mandataire ne peut pas prendre une décision sans tenir compte de la hiérarchie ( dépendant. Il faut que le mandataire supporte un risque économique ( indépendant. Donc on ne s'occupe pas du contrat et regarde les critères en compte). L'objectif pour la Caisse: rattraper le plus de relations de travail ( paiement des cotisations.

La Caisse fait un rappel de cotisations.

L'AVS doit être payée par moitié l'employeur, moitié l'employé. Si FX ne paie pas, la Commune Z est responsable: elle doit payer la somme + les intérêts moratoires.

Question topique en termes juridiques et en termes non juridiques: la Commune doit-elle payer des arriérés, et si oui ne peut-on pas négocier ou ne payer que certaines tranches (proportionnalité). En droit administratif, l'Etat peut toujours revenir en arrière en vertu du principe de proportionnalité pour tenir compte de l'impact de la subvention par exemple sur l'administré.

Juridiquement: Une décision administrative est intervenue indépendamment de la créance. La décision suffit à fonder la procédure en exécution. L'Etat a décidé. Comment supprimer, annuler la décision administrative? Il faut recourir (car la reconsidération un tel cas n'est pas possible).

1. recevabilite

1. Applicabilite du CPJA?

Le délai dans les 30 jours selon CPJA 79. Pour assurer que le CPJA est applicable?

N'y a-t-il pas une législation spéciale?

Est-ce qu'une loi fédérale donne une solution?

Souvent le droit matériel fédéral impose un délai de recours. Par contre, il laisse le surplus aux cantons.

Le droit cantonal spécial peut introduire des règles de procédure dans la loi d'application (LAAVS). On y trouve la compétence et des règles de procédure, telles que des délais, d'organisation de la procédure.

Quel est le code de procédure qui s'applique? Ou c'est un code cantonal, ou c'est un code fédéral (ou cela pourrait ne pas être du droit administratif)?

Dans quel c'est cas c'est la PA, dans quel cas c'est le CPJA? Le critère est celui de l'autorité.

CPJA autorité cantonale qui statue peu importe si c'est du droit fédéral ou du droit cantonal. CPJA 1 "autorités" forcément cantonales, parce qu'un code cantonal ne peut rien imposer aux autorités fédérales.

Procédure administrative si l'autorité qui statue est fédérale.

C'est une question de champ d'application des codes.

C'est une loi fédérale mais l'autorité. Le droit matériel fédéral impose aux Cantons de mettre sur pied des autorités cantonales d'application e l'AVS et donc assujetties au CPJA.

Quelles sont les autorités concernées par le CPJA. CPJA 2!

Si l'entité concernée rentre dans CPJA 2?

Autorité administrative: 1e instance (CPJA 2)

Autorité de la juridiction (CPJA 3) : recours

Si on veut connaître quelle est la procédure pour l'autorité de 1e instance (CPJA 2), pour la procédure pour l'autorité de juridiction ( CPJA 3.

Quelles sont les règles pour la 1e instance ( CPJA 2. Est-ce que la Caisse cantonale de compensation est une administration cantonale ( aller voir dans la LALAVS ou dans la LOA (loi d'organisation administrative) ou dans l'annuaire cantonal. La Caisse n'est pas dans l'organigramme de l'administration selon LALAVS.

Ce n'est pas CPJA 2b, mais un établissement selon CPJA 2c = masse de biens (( corporation! il faudrait savoir à l'examen).

Est-ce du droit public ou du droit privé? Puisque CPJA 2c parle d'établissement du droit public. Pour faire la différence? un notaire (CPJA 2c ou d) est un indépendant, chargé de tâches de droit public mais c'est une entité de droit privé (CPJA 2d ( le CPJA s'applique. Pour la Caisse: entité de Droit public à partir du moment où l'acte de fondation et du Droit public cantonal administratif. Le notaire ne dépend pas pour exister d'une législation de droit public. La législation cantonale publique crée l'existence, fait naître une entité de droit public. R) La responsabilité sous-jacente de l'Etat est totalement différente.

C'est un établissement de droit public ( le CPJA s'applique.

CPJA 5 et 6 sont les cas d'exclusion qu'il faut vérifier pour  l'activité en question, le CPJA ne se referme pas.

CPJA 6: examens scolaires pas d'application même que entité assujettie au code.

S'il y a voie de recours, c'est CPJA 79.

2. voie de recours

On regarde si c'est une décision selon le CPJA, parce que seules les décisions sont sujettes à recours (CPJA 113). C'est une décision au sens de 4.

CPJA 3 dépend de l'applicabilité de CPJA 2.

Si dans la Loi fédérale on dit que c'est une décision, le droit fédéral prime sur le droit fédéral. C'est une décision au sens de CPJA 4.

N'y a-t-il pas une législation cantonale spéciale: LALAVS?

C'est souvent le cas, car avant l'existence des Tribunaux administratifs, des commissions cantonales de recours que l'on a transvasé dans les Tribunaux administratifs. CPJA 114 et 115 pour être sûr que l'on est bien dans l'administration cantonale.

CPJA 114 I b. Si l'établissement n'a pas la personnalité juridique, alors c'est l'administration qui pris la décision. 

Une fois que qualifier selon CPJA 2 ( CPJA 114 ® CPJA 115 est inexistant. Si la seule voie de recours serait le Conseil d'Etat, est-ce compatible avec CEDH 6? Est-ce que les Cantons seraient contraints de faire un Tribunal administratif en dernière instance:

LAVS instaure un tribunal ( le Canton doit se débrouiller qu'il y a Tribunal administratif.

OJ 98 a instauré l'obligation d'un tribunal indépendant et impartial et OJ 88 a est-il applicable? Il faut que finisse par un RDA. Or ici, c'est du droit fédéral, par une autorité cantonale ( RDP.

OJ 98a est directement applicable.

CEDH 6	S'il y a un Tribunal fédéral avec pouvoir de cognition. Mais il y a des cas où le Tribunal fédéral a un pouvoir limité.

Si on n'est pas sûr que la cognition est pleine entière.

Ensuite "Droits civils" récemment la Suisse a étendu les cotisations aux droits civils, parce que très proche du domaine fiscal qui est de la souveraineté nationale.

3. qualite pour recourir

La Commune peut-elle recourir? FX? Oui

Intérêt juridique ( une législation protège le droit invoqué (RDP)

Intérêt de fait ( personnellement touché (CPJA 76)

La Commune a-t-elle un intérêt de fait à recourir au Tribunal administratif?

Intérêt personnel de fait: si FX ne paie pas, elle doit payer

Recours d'une collectivité ( loi qui donne des compétences aux collectivités pour recourir. (LPE 57 LAT 34 II, LATeC 176 II). Si on n'a pas la loi, il faut partir de l'idée que la collectivité ne peut pas recourir, car le système du Droit administratif a été inventé pour protéger les administrés.

Il faut démontrer que la collectivité est touchée comme un particulier ( patrimonial.

La Commune a la qualité de recourir.

2. la validite formelle

Condition pour s'assurer que la décision de la Caisse de compensation était valable.

competence: LALAVS oui, elle est compétente.

contenu formel: CPJA 66

Notification valable: communication valable.

Droit d'être entendu

Motivation peut être traité selon CPJA 66 soit au droit d'être entendu. CPJA 66 tout seul ne peut pas fonder l'annulation de la décision, car 66 est prévu pour aider l'administration. Donc invoque la violation du droit d'être entendu ( CPJA 57ss. 

Droit d'être entendu ( CPJA 67ss

Droit conformément à la requête: motivation pas nécessaire

Urgence: motivera après

Dispositif: on ne sait pas ce que veut le Canton.

Une manifestation de volonté avec un explicatif: si pas des phrases avec "Veuillez payer... ( décision. Il faut qu'une mesure contraignante de paiement doit être donnée. Cette lettre n'est qu'une prise de position.

droit d'etre entendu

Est-ce que les recourants avaient le droit d'être entendu.

Ceux qui réclament doivent être partie à la procédure.

Personne n'a demandé à la Commune si elle avait quelque chose à dire ( violé pour la Commune qui n'a pu dire ce qu'elle pense avant que la décision soit prise: 122 V 158.

violation: le droit d'être entendu est purement formel ( décision pas changé. La violation est formelle et cela suffit à annuler la décision administrative.

L'effet guérisseur: dans quelle mesure l'autorité doit annuler la décision ou peut guérir le vice.

Il faut que l'autorité de recours ait un plein pouvoir d'examen, elle ne peut pas guérir le vice.

La Caisse est mieux placée pour savoir ( rare qu'un tribunal revoit la (118V 31§4) violation du droit d'être entendu.

3. validite materielle

La révocation. Une décision de 97 revient sur 93.

Dans quelles circonstances, révocation: quand la 1ère annule ou restreint la 2e.

Les décisions d'assurances sociales portent sur des années ( Tribunal fédéral administratif ( même jurisprudence que Tribunal administratif . Décision favorable à l'administré ( révocation différente.

LAVS pas de régime légal en matière de révocation.

Peut révoquer que si la décision viciée et que vice reconnaissable ou que des faits nouveaux justifient la révocation. Dans tous les cas, la révocation ne prend effet qu'au moment où elle tombe.

Statut de dépendant reconnaissable en 93? Non

Motif prépondérant pour changer statut? Peut-être

Révocation que dès aujourd'hui ( donc peut pas demander des arriérés.



exercice no. 35 : fermeture des magasins

Il y a une législation cantonale sur la fermeture des magasins

Protection des employés, des travailleurs

Emissions excessives ( circulation...

Ces lois sont anciennes : à l'époque, l'objectif : on ne va pas au magasin le dimanche, on va à l'Eglise.

Ces législations sont très contestées aujourd'hui. La ratio legis de cette législation qui fait partie de la police du commerce, est de plus en plus difficile à faire accepter, passe d'un objectif collectif à un objectif individuel de la protection du travail.

1. Objectifs

R) L'intérêt du règlement est qu'il peut être adapté au fil du temps sans modifier la législation. La modification de 98 a été publiée dans la FO.

SJ 1996 p.493! L'arrêts publié est bizarre!

L'objectif : dans quelle mesure le Syndicat peut attaquer la réglementation?

La question topique en terme juridique : on demande l'annulation, la nullité? La nullité seulement si c'est grave. Mais il faut déjà voir si la loi est en vigueur? De plus, il faut une décision. Ici on n'a pas de législation. Donc on conteste un acte législatif. On ne pose pas la question de savoir si c'est nul ou annulable. Le juge ne peut pas abroger la loi.

Soit la législation n'est pas en vigueur, adoptée, publiée, le recours virtuel est encore possible. On va invalider la législation parce qu'elle est incompaible avec la Cst, la CEDH...

Le Parlement doit donc l'abroger

Si la législation est en vigueur ( il n'y a pas de recours virtuel ( il faut une décision qui est annulable. Le juge déclare la réglementation inadmissible ( le Parlement supprime, car le juge ne l'appliquera jamais.

Ici il n'y a pas de décision ( on est dans le recours abstrait. Il n'y a pas de dossier concret.

2. Conditions de recevabilite

On peut faire un recours virtuel, celui qui recourt, risque un jour d'être touché par une décision, 

Il faut le rendre vraisemblable.

Le Tribunal fédéral (paresseux) estime que les possibilités de vérifier les éventuelles décisions administratives ne sont pas assez concrètes pour l'instant ( revenir quand on est touché.

Le Tribunal fédéral n'est jamais lié par son jugement virtuel.

"Une loi est valable"! mais l'application de la loi 5 ans plus tard est anadmissible.

Il n'est pas garanti que la loi soit toujours bonne.

a) Voie de recours

Quelle est la voie de recours?

Il faut vérifier si le recours cantonal est possible?

(( CEDH) en principe au TA (pas au Parlement)? Est-ce que le TA peut recevoir le recours virtuel? CPJA 113-114 ne dispose pas de recours contre les réglementations. Mais dans le Jura, il y a une Cour constitutionnelle qui contrôle les réglementations. Le débat est le même au niveau fédéral, parce que c'est une ingérance dans le pouvoir législatif ( le débat est purement politique, car les juges actuels ( cour constitutionnelle ( suffit de brandir la CEDH.

Il y a une sorte de contrôle de la législation communale formelle:

Les règlements communaux de portée générale susceptibles de toucher les droits et obligations juridiques des citoyens, sont assujettis à une homologation cantonale. Une décision d'approbation du département des Communes ( Recours possible.

Le TA qui contrôle la valalidité d'un règlement communal, vérifie la législation formelle communale ( ! Restriction de l'autonomie des Communes.

Pas de recours cantonal.

On va au Tribunal Fédéral : un RDP ou un RDA? Le RDA n'est pas possible, parcequ'il n'y a pas de décision.

R) Il n'y a pas de Commission de recours.

C'est un RDP!

b) Delai

Pas d'indication de délai : OJ 89 dès la communication, selon le droit cantona, on compte 30 jours.

On regarde le droit cantonal, parce qu'on est en RDP et donc on contrôle le droit cantonal et pas l'application du droit fédéral. Ce renvoi au droit cantonal porte seulement sur l'analyse de la communication et pas sur la notion de "30 jours" qui est du droit fédéral ( Renvoi à la PG de l'OJ. R) Le CPJA n'a pas le même calcul que la PA ou que les codes cantonaux, pour un mois?

Si délai en semaine et en mois = 30 jours

Mais à Fribourg, CPJA 27 renvoie au CO qui dit le quantième correspondant : 27.10 ( 27.11, peu importe s'il y a 28, 30 ou 31 jours.

30 jours est une notion fédérale : le dies a quo  ne compte pas; on commence à compter le lendemain de la communication.

La notion de "communication" selon le droit cantonal : voir la législation sur les actes législatifs, sur la promulgation des actes législatifs. Le système : le règlement est préparé par l'administration concernée. On fait une procédure de consultation. Le conseille d'Etat présente l'objet à ses collègues et on vote. Le CE adopte le règlement que le Chancelier inscrit dans le PV. Le lendemain dans la presse! Mais le délai de recours ne court pas pour autant. Il court quand publié dans la FO ce qui prend du temps. Le lendemain de la publication, le délai commence à courir.

c) Qualite pour recourir

S'il y a un groupement, il faut toujours contrôler la légitimation! Le syndicat est-il légitimé à recourir en RDP ( OJ 88 parle des particuliers et des collectivités. Les "particuliers" veut dire les sujets de droit privé  ( les individus. Donc OJ 88 ne s'y oppose pas.

La qualité légale n'existe pas en RDP. Car il faudrait une législation cantonale qui ne lie de toute façon pas le Tribunal fédéral.

Les syndicats ont la qualité selon la LF sur l'égalité homme/femme.

La qualité personnelle du syndicat? Le syndicat ne travaille pas lui-même dans un magasin.

Si le patrimoine, les intérêts personnels du syndicat sont directement touchés ( heure d'ouverture de la cafétéria du syndicat.

Le syndicat n'est pas touché dans ses droits et obligations.

Trois conditions :

Les statuts prévoient le recours

La majorité des membres doit être touchée à titre factuel lorsque la loi sera en vigueur : il faut que les membres soient des employés fribourgeois = critere geographique. Il suffit de montrer la vraisemblance, puisque c'est un recours virtuel.

Est-ce que les membres auraient la qualité individuelle pour recourir? Quel est leur intérêt juridique protégé pour recourir? Il faut une norme juridique (mais le RDP pas forcément fondé sur cette norme)...

La liberté personnelle (non-écrit, subsidiaire).

La séparation des pouvoirs ( = aussi un droit constitutionnel, mais invoqué seul ne suffit pas.

La LCI? Non, argument invoqué par la partie adverse; la LCI protège la possibilité de gagner de l'argent par une activité lucrative.

CEDH 8 protège la vie privée, car travailler tard le soir démantèle le tissu familial; mais CEDH 8 n'est pas invocable, car il protège contre les atteintes étatiques et pas contre les atteinte entre employeurs et employés. Le règlement lui-même ne porte pas atteinte à la vie familiale.

L'arbitraire dans la compréhension de la loi cantonale ne suffit pas : il faut une autre norme. L'arbitraire dans l'interprétation de la législation cantonale ne va pas plus loin que la séparation des pouvoirs. L'abus du pouvoir du CE = le même grief de la séparation des pouvoirs.

! On n'est pas dans un cas de décision = interprétation trop extensive ( 

Délégation (1)

Opportunité (2)

Séparation des pouvoirs (3)

Utilisation du pouvoir d'appréciaiton (4)

Intérêt public + proportionnalité (5)

Arbitraire

1, 2, 4, 5, 6, sont développés par la décision administrative ( toujours la séparation des pouvoirs.

La délégation a un impact sur la validité d'un droit fondamental... Mais selon Zufferey, avant de voir si les conditions de délégation sont remplies, il faut voir si l'acte est une ordonnance de substitution ou de délégation. Substitution : le régime crée des droits et des obligations. Si elle ne fait que fixer le détail = ordonnance d'organisation et d'application. Il semble ici que le Parlement n'a pas délégué sa compétence pour fixer les conditions auxquelles on accorde le droit d'ouvir, il délègue la décision  = normal!

La LT = la loi des syndicats ( Trans.disp.2 suffit pour fonder un RDP : vérifier la compatibilité avec le droit cantonal. La loi cantonale doit être compatible avec le droit fédéral, soit ici avec la LT.

LT 9 protège les travailleurs.

Séparation des pouvoirs

Liberté personnelle

Droit fédéral

3. Droit de fond

R) Cst 34ter ne suffit pas à fonder un droit constitutionnel. Les règles de pure compétence ne suffisent pas pour fonder un RDP. De plus, le pouvoir de cognition du Tribunal fédéral serait ici plein. La validité du droit cantonal au regard de la liberté personnelle et du droit fédéral ( plein pouvoir exercé avec retenue. Il va vérifier la compatibilité à fond.

a. Solution de l'arret

La solution de l'arrêt. Le RDP est rejeté parce que le syndicat n'a pas la qualité pour recourir, parce que la LT règle la situation des employés de manière exhaustive ( plus de place pour le droit cantonal.

Celui-ci ne peut intervenir en plice du commerce pour protéger d'autres biens publics ( tranquilité.

Le droit cantonal peut protéger les non-employés (acheteurs).

Le droit cantonal peut donc exister, mais le syndicat n'a pas la qualité pour recourir, puisque le but est de protéger les travailleurs. Ici ils sont protégés par la LF et donc le syndicat ne peut pas protéger autre chose que les travailleurs, poursuivis par la loi cantonale.

b. Compatibilite avec le droit federal (TD 2)

Vérifier la compatibilité de la loi cantonale avec le droit fédéral (TD 2)

LT 9 I : durée maximum de 46 heures. Cette disposition suffit à conclure que OJ 88 est satisfait. Le droit suisse protège l'intérêt des travailleurs.

Il ne s'agit pas de démontrer la violation de LT 9.

Mais dans la recevabilité, il faut montrer la protection juridique du droit. La violation se traite dans les griefs.

LT 10 II "en cas de besoin établi" correspond au droit cantonal art.9B. Le cercle cantonal ne doit pas aller au-delà du texte fédéral. Le droit cantonal risque d'être trop large. Le droit fédéral prévoit le besoin ( les conditions prévues par l'art. 9B. La législation devrait dire "et si un besoin est établi".

LT 12 III comptabilise le nombre d'heures. Il faudrait monrer que le mécanisme cantonal risque d'avoir des abus.



exercice 34 : La responsabilite des etats

1. Etat de fait

 X et la boîte aux lettres de X. 	B. le bailleur à la boîte aux lettres à côté. La Banque adresse une lettre à X.	Z. a la clé de X.

2. Questions topiques

Les questions qui se posent:

Responsabilité de l'Etat

Etat : Canton de Fribourg par l'intermédiaire de l'Office de circulation en relation avec X (administré);

Etat en relation avec l'employé;

L'administré avec l'employé.

Récupérer les 90'000? (= prétention). On agit d'abord contre la banque, car on a un rapport contractuel avec la banqu8e : contrat de compte courant.

Elle commet l'acte dommageable à X

Il y a une relation contractuelle  obligations non respectées. Cette relation donne comme action, une responsabilité contractuelle (CO 97) : tribunal civil de 1e instance.

La responsabilité est plus difficile à montrer hors contrat.

On agit en responsabilité contre l'Etat : est-ce du droit public ou du droit privé? Il faut considérer l'activité de l'Etat : il agit comme détenteur de la puissance publique : pas d'activité commerciale ou concédée.

Mais un élément pourrait nous faire douter :

Fonctionnaire personnellement responsable : pas d'Etat

Fonctionnaire intervient comme responsable primaire, et l'Etat à titre subsidiaire.

L'Etat intervient à titre primaire et le fonctionnaire à titre subsidiaire. L'Etat se retourne ensuite contre le fonctionnaire. Solution qui reste aujourd'hui.

En responsabilité du fonctionnaire, pas de possibilité d'agir contre le fonctionnaire sur la base de CO 41.

LRCF 3 le fonctionnaire est à l'abri.

Les seul risque de l'employé ( se faire virer à la fin et l'action récursoire n'existe qu'en cas de négligence grave du fonctionnaire ( un préfet.

Notion de fonctionnaire

Strict : nommé administrativement à une fonction publique

Large : les auxiliaires n'ont pas le statut, mais ils ont une tâche de droit public sur la base d'une législation 

Juge = fonctionnaire

Expert ( fonctionnaire dans son activité, il est englobé sous l'angle de la LRCF 1 I f.

Débat pour connaître la limite entre les catégories.

Relation X et l'Etat de droit privé? privatisation de l'OCN :

Deux modèles de privatisation :

L'entité est une entité de droit privé : une SA dont l'Etat est actionnaire.

L'indépendance administrative : privatisation? On crée un organe de droit public indépendant ( privatisation. Elle reste une relation de droit administratif ( LRCF

Les politiciens ne sont pas conscients de la portée de la privatisation.

Plus de conduite politique. Seul but est d'enrichir les actionnaires, de dégager des dividendes.

Responsabilité en cas de dommage ( L'Etat n'est plus responsable.

Relation de droit public : comment contraindre l'Etat à rembourser les 90'000.-?

3. Procedure

Formuler sa prétention à l'Etat

Au TA, parce que c'est une action de droit administratif.

Il faut se méfier de la résolution traditionnelle du cas pratique ( trouver la base légale qui crée la responsabilité.

Droit fédéral, droit cantonal. LRCF couvre la responsabilité des membres de la Confédération. Le reste c'est de la législation cantonale ( Fribourg

Dans les législation cantonales, double mécanisme : formuler sa prétention, puis TA ( délai

Temps entre le moment du refus de l'autorité et délai d'action = délai de procédure.

Délai de droit matériel : prescription de la prétention elle-même : 

relatif : 1 an après la connaissance du dommage

abosolu : 10 ans après l'acte dommageable

Problème typique de RC (droit privé).

La méthode lorsque l'Etat ne veut pas entrer en matière.

On adresse sa prétention à la collectivité publique, qui en principe refuse.

Soit c'est une simple détermination (PA 5 III, CPJA 4 III) ( décision administrative ( Action de droit administratif (CPJA 121)

Soit la réponse à la prétention = décision  Recours auprès de l'autorité supérieure (PA 5 I, CPJA 4 II).

Au niveau fédéral, ce sera le recours. Au niveau cantonal, c'est l'action de droit administratif.

Parfois c'est auprès du tribunal civil (VD) et pas au TA : en instance unique.

Qui est responsable? noble : Parlement, Conseil d'Etat... On va pas au TA, mais au Tribunal fédéral (OJ 41 I c) qui connaît des contestations de droit civil dans la loi cantonale dit "Tribunal fédéral".

Un arrêté du Conseil fédéral approuve la loi cantonale qui renvoie au Tribunal fédéral.

On fait une action au TA. Celui-ci refuse ( peut-on continuer? Quel est le cran suivant?

Conseil fédéral? Non, il n'y a pas de droit fédéral et on n'a pas de décision au sens de PA 5. On a un jugement sur une action.

Si on a une décision ( le recours se termine par une décision.

si on a une détermination ( Action se termine par une détermination = un jugement

Pas de RDA puisque pas de décision

RDP? OJ 84 ( pas de décision.

La notion de OJ 84 de décision est plus large.

On vérifie une violation d'un droit constitutionnel : possible de violation du DEE en procédure ( arbitraire (Cst 4). Le RDP pour arbitraire est possible. Mais il faut trouver un droit constitutionnel! Seule la procédure permet d'agir en RDP.

R) CPJA 121 I : la tradition administrative ( l'action ( a, b, c sont des déterminations. Mais l'approche fédérale a changé : des cas de responsabilité où la décision est possible.

4. Fond

a. Theorie

En matière de responsabilité, les créances en paiement n'existent que s'il y a un fondement en responsabilité. Il appartient au législateur, et pas au juge de fixer le seuile de l'équité. LRCF 3 : "La Confédération répond du dommage causé sans droit...".

Les conditions à remplir :

Il faut un agent public (une personne qui remplit une tâche étatique) qui intervient dans l'exercice de sa fonction : cela peut être une omission.

Dans ce cas présent, c'est une action par omission.

Il faut un préjudice (dommage ou tort moral ( il faut voir la législation applicable, cela dépend) : ( 90'000

Il faut un lien de causalité entre l'acte et le résultat. La causalité naturelle ou adéquate est la même qu'en droit privé : on dit la causalité naturelle et juridique. Il faut apprécier si juridiquement il y a un lien assez fort. R) Faits interruptifs.

Il faut l'illicéité : la violation :

Une atteinte à un bien juridique : corporel et matériel

S'il n'y a pas de bien juridique, mais un patrimoine qui n'est pas protégé pour lui-même ( il faut trouver une obligation de comportement  (faire ou pas faire) et la violation générale d'une norme de comportement �.

La plupart du temps c'est la négligence.

+ un rapport d'illicéité  ( un lien entre l'obligation de comportement violée et le dommage (absence de fait justificatif).

La faute? La responsabilité fédérale est une responsabilité objective ( la faute n'est pas nécessaire. Il n'est pas nécessaire de prouver qu'il y a une faute. Parce que

L'Etat s'engage et exécute la loi

Si l'Etat est titulaire du pouvoir étatique et que puisse s'imposer des décisions unilatérales, il doit assumer ( égalité entre les parties.

Il faut une atteinte à un devoir important : grave.

Il faut une illicéité qualifiée ( on récupère la notion de la faute.

b) Subsomption

La personne en question est agent publique. Question : si c'était un fonctionnaire ou une collaboratrice, est-ce que le statut changerait? On n'entre pas dans la relation interne entre Etat et son agent. L'acte est-il accompli dans l'exercice d'une fonction publique et le critère?

Différence : collaboratrice ou fonctionnaire? On est fonctionnaire après 2-3 ans. On n'a pas les droits des fonctionnaires, ni les obligations. On passe de collaborateur à fonctionnaire par une nomination = décision.

Il y a un préjudice. Est-ce que l'Etat pourrait compenser le dû avec la dette d'impôt? Les conditions de la compensation :

même nature

même personne 

un lien de connexité

On ne peut pas par la compensation passer outre la responsabilité de l'Etat (une obligation claire de l'Etat).

La causalité :

La causalité naturelle entre l'acte du fonctionnaire et la perte de 90'000,-. Les cas où la causalité naturelle n'est pas donnée sont très rares.

La causalité juridique : l'acte du fonctionnaire est de nature à provoquer ce genre d'acte. Le fonctionnaire qui fait un papier officiel devrait faire attention. Les tribunaux sont d'une rigueur totale avec le lien de causalité adéquate, parce qu'il n'y a pas la notion de faute.

C'est la porte de sortie pour l'Etat de ne pas payer.

Pour refuser la causalité adéquate, on peut dire que selon l'expérience générale de la vie... le comportement n'est pas du genre à provoquer le résultat.

Deuxièmement, il peut y avoir un fait interruptif. La personne aurait dû demander à la poste de faire dévier son courrier. Le comportement du lésé a été tel qu'il équivaut à un fait interruptif de causalité.

Illicéité : Il n'y a pas d'atteinte corporelle ni matérielle, il y a seulement atteinte à un patrimoine, Il y a une atteinte grave? ( Il faut voir si la loi crée des obligations de fonction et de diligence : directives, règles de comportement qui aident à apprécier objectivement le degré de diligence du fonctionnaire. N'importe quel texte sert à fixer le comportement.

Rapport d'illicéité : Les textes n'ont pas été inventés pour protéger les clients des banques. Il y a violation du comportement, mais ces textes n'ont pas été fait dans l'idée que les permis de conduire peuvent servir de pièce d'identité.

exercice 31	subventions

1. Etat de fait

L'arrêté en vigueur 9.10.95. La réduction linéaire.

L'arrêté s'applique :

aux paiements à faire en 96, 97, 98.

aux engagements pris en 96, 97 = une promesse.

pas aux paiements qui interviennent avant le 9.10.95.

Dépôt de la requête de subvention le 24.3.94.

Le 6.7.94 	Entrevue + documents complémentaires.

Le 27.9.94	Requête complémentaire.

Le 14.1.95	Lettre d'administration fédérale qui dit qu'elle est en procédure de consultation 			interne.

Le 11.5.95	Le bénéficiaire réagit.

Le 4.9.95	L'OFIAMT s'adresse à l'office interne.

Le 21.1.96	L'OFIAMT répond.

JAAC 59. 78



2. Questions topiques

Les question brutes : que demande le Président du Cercle : avoir le million perdu?

La question juridique : il y a une décision; elle est contraignante?

Obtenir l'annulation de la décision qui dit "9 millions".

Si la décision tombe, on veut recevoir une nouvelle décision qui accorde 10 millions.

L'annulation plus une nouvelle décision.

La responsabilité se pose s'il n'obtient rien : pas l'annulation.

L'OFIAMT a causé un dommage. On ne peut pas commencer avec la RC, parce qu'il faut tout faire pour réduire son dommage ( essayer autre chose. De plus, la RC statue sur l'équité et donc on peut moins recevoir.

Sauf, si on est sûr que c'est le comportement des fonctionnaires qui a un effet sur la décision.

3. Recevabilité

Cercle : association de commune

Association de droit privé

Législation communale crée une association de droit public. La loi jurassienne crée une association de droit public.

Statut en ordre

Organe compétent a accepté l'association

Les organes qui agissent...

Y a-t-il décision? La PA s'applique, parce que c'est une autorité fédérale, selon PA 5 c qui rejette une demande.

( Droit subjectif.

Voie de recours : décision de l'Office fédéral. On va au Département. Mais il faut se préoccuper si la loi ne nous dit pas de nous adresser aux Commissions de recours ( LFPr 68 prévoit une Commission fédérale de recours.

Tribunal

Hiérarchique

Commission de recours

3 cas possibles quand une autorité fédérale décide.

Après la Commission ( 2 possibilités :

RC au Conseil fédéral

RDA au Tribunal fédéral

Peut être définitif si la loi spéciale le prévoit : rien ici.

On commence par le Tribunal fédéral, parce que le Conseil fédéral, selon PA 74, est subsidiaire. De plus, le Conseil fédéral n'intervient jamais après une Commission, car sorti de la pyramide. on n'y rentre pas. Si manque une condition de recevabilité au Tribunal fédéral, cela s'arrête parce que le Conseil fédéral n'est pas compétent.

Résumé �

Décision

Commission de recours: DFEP

Le RDP pas possible;

Un RADA?

Un RACF (PA 74) n'est pas possible;

Si le RDA au Tribunal fédéral n'est pas ouvert, la décision de recours est définitive.

En principe, si le Tribunal fédéral ne peut pas revoir le recours, le Conseil fédéral peut (car CEDH derrière). Mais s'il y a une Commission cela peut s'arrêter.

Peut-on faire un RDA au Tribunal fédéral? ( L'OJ = la loi sur le Tribunal fédéral!

Est-ce une décision? Oui, PA 5 (OJ 97)

Est-ce qu'on a une autorité? Oui, OJ 38e

Irrecevabilité? OJ 99 - 101

En principe, OJ 101 peut être éliminé assez vite: la décision incident et la révocation. Si ce n'est pas un de ces 2 problèmes ( OJ 101 est éliminé.

Puis on passe à OJ 99: CPJA 115 (ancien) contenait la liste de décisions pour les sujets techniques et d'opportunité qu'il vaut mieux que l'exécutif, le Conseil fédéral s'en occupe.

OJ 99e

Puis OJ 100 règle les cas où le législateur a préféré que le Conseil fédéral s'en occupe.

R) Il faut se méfier en matière scolaire le juge n'aime pas intervenir (CPJA 6 exclut aussi le domaine scolaire). Les voies de recours ne sont pas ouvertes. Ici, ce n'est pas du domaine scolaire, même si cela touche la formation, car c'est une question de subvention.

OJ 99 I h est à lire dans la même foulée que OJ 99 I d: l'approche est la même. Deux hypothèses:

Est-ce que l'administré qui se plaint a eu un droit?

Ou n'a pas eu de droit à obtenir la concession ou la subvention?

Si oui, le RDA est ouvert. Sinon, le RDA n'est pas possible.

On fait cette distinction parce que le contrôle du droit est typiquement ce que fait une juridiction. S'il y a un droit, il y a un contrôle de la légalité. Le Tribunal fédéral par nature ne se prononce que s'il y a une question juridique ( il ne revoit pas l'opportunité.

Une Troupe de théâtre demande 5.000.- pour l'activité. La Commune refuse. Il n'y a pas de loi, c'est une pure question d'opportunité, au bien plaire de la Commune ( Il n'y a pas de RDA, parce qu'il n'y a pas de droit pour fonder le procédure.

Pour voir s'il y a un droit, on lit la loi pour voir si elle prévoit une subvention  ( L'administration, selon l'interprétation, est liée ou elle est libre.

"Peut"  ( large pouvoir d'appréciation

Dérogation ( opportunité

"Si l'administration trouve judicieux" libre.

En matière de subvention, il faut que le droit soit expressément prévu par la loi.

Dans le cas présent, la décision de la Commission de recours est définitive.

4. Le fond

C'est un problème de comportement de l'administration. L'approche des administrés: la période préparatoire a été anormalement prolongée.

Deux remarques de méthode dans la pratique:

On voit instinctivement

Il évident que cette approche de l'administré ne peut avoir un caractère que subsidiaire. Si c'est le seul argument: arbitraire, promesse, c'est peu. En droit administratif, il faut d'abord voir la légalité. Puis si cela ne donne rien on passe au correctif de la légalité. Ces correctifs n'interviennent qu'après que la loi ait abouti à un résultat défavorable.

2) La legalite

Dans la LSu, un article spécifique. Elle est comparable à une partie générale de la loi sur les subventions. Elle contient 2 chapitres:

Règles générales à appliquer lorsqu'on légifère en matière de subvention.

Règles applicables aux décisions en  matière de subventions.

Les aides financières = l'administré n'a pas l'obligation d'agir, il crée quelque chose d'après une idée ( une indemnité qui = subvention de l'exécution d'une obligation administrative en vertu d'une autre loi.

Dans les 2 cas, cela aboutit à une décision d'octroi ou de refus (le plus souvent on parle de remboursement).

LSu 36a: l'administration fédérale octroie une subvention avant de construire. Le droit applicable est le droit en vigueur au moment de la requête. Mais l'arrêté fédéral décide une réduction de 10% pendant 96/97 pour l'octroi ( Conflit entre les 2 lois.

Pour régler ce problème de conflit entre 2 lois: La lex specialis l'emporte-t-elle sur l'arrêté fédéral?

L'ordre juridique n'est plus logique?

La lex posterior

Parallélisme: modification volontaire

Conclusion:

L'Arrêté fédéral a valeur de loi formelle, parce que a une portée générale (LREC 8), qui crée des droits et obligations, mais limité dans le temps ( même niveau.

La lex posterior: la juridiction tranche pour la loi plus jeune.

2) Correctifs a la legalite

Comment peut-on corriger ce résultat?

Clause générale de police

Droit au respect des promesses faites.

Droit acquis

Arbitraire lorsque la loi est devenu idiote

Rétroactivité, effet anticipé

Bonne foi, abus de droit

La clause générale de police? La question ne se pose pas, car on n'a pas de problème de police. On ne cherche pas une clause pour appuyer une loi.

Droit au respect des promesses.

Est-ce qu'on a une promesse?

Dans la pratique, 9/10 questions peuvent être évitées. Il faut tout de suite voir s'il y a eu un changement de la législation? Si c'est le cas ( plus de promesse.

Ici, c'est le cas.

Y'a-t-il eu une promesse néanmoins? Est-ce que la lettre peut être considérée comme une promesse? R) La meilleure façon de ne pas se tromper c'est de demander une expertise. Dans 50% des cas, l'expertise a pour but de conforter l'autorité lorsque quelqu'un vient se plaindre. Ce n'est pas parce qu'on demande une expertise, que la promesse ne vaut pas.

La forme, le support. Ici un écrit, c'est déjà beaucoup: souvent on a juste un téléphone.

Le contenu doit porter sur un état de fait concret.

La lettre concerne bien un dossier particulier.

Le contenu doit être un engagement: une subvention de 10 millions: le "probablement" ( il faut argumenter.

L'administration a été imprudente.

Si la lettre n'était pas écrite par l'OFIAMT, mais par un autre organe ( l'administré en espèce savait que ce n'était pas la bonne administration. 

Les droits acquis. 3 Fondements:

Loi qui garanti contre un changement de législation. Ici rien. Un législateur lie les mains du future législateur.

Contrat? Non, pas ici.

Décision? Non, parce que pas de contact préalable.

Arbitraire dans des cas très rares: aboutit à un résultat choquant.

Rétroactivité: Peut-on faire obstacle à l'application de l'arrêté fédéral qui serait rétroactif. A-t-on vraiment une rétroactivité? L'état de fait doit s'être terminé sous l'ancien droit. Ici, le dossier s'est terminé sous le nouveau droit.

Effet anticipé: L'application de la loi avant l'entrée en vigueur? Non, parce qu'on a appliqué l'arrêté qui était en vigueur.

La bonne foi: peut-on corriger le résultat en faisant appel au principe de la bonne foi?

La bonne foi au sens général vaut pour l'administration comme pour l'administré ( en matière fiscale, lorsque l'administré fait le mort.

On ne peut pas codifier les conditions de la bonne foi.

Concrètement:

L'administration "ment ": elle dit quelque chose qui n'est pas vrai. "En réponse du 27.9.94" en fait la lettre datait du 245.3.94. On réplique à l'administration qu'elle a attendu jusqu'en juillet pour lire mon dossier. L'administration n'a rien fait pendant 5 mois, et prévenu l'administré qu'il manquait quelque chose. C'est contraire à la bonne foi de se référer à quelque chose qu'elle a provoqué elle-même. Elle utilise un argument sur un comportement qu'elle a elle-même provoqué.

La durée de la procédure. La durée totale de la procédure: 24.3.94 au 21.1.96. Est-ce admissible? Dans l'arrêt c'est trop long selon la Commission. On tient compte de la difficulté et si l'administration a régulièrement fait quelque chose. Il faut constater qu'à plusieurs reprise l'OFIAMT a dû être relancé. Le cercle a écrit le 11.5.95 et la réponse n'a été reçue que le 4.9. En plus, cette réponse s'adressait à l'Office des constructions. L'OFIAMT a attendu 6 mois (21.1) de plus pour que l'Office donne sa réponse.

Contraire à la bonne foi ( correctif à la légalité: 10 millions dûs.

3) Remarques

Coordination ne peut pas être invoquée, parce qu'on n'a pas une procédure à multiples décisions.

Déni de justice formel, car il n'y a pas eu de décision administrative. PA 70 pas possible.

Droit d'être entendu? car jamais dans la procédure l'administration fédérale n'a interpellé l'administré pour lui dire on va vous rendre la décision mais on veut votre avis: car l'administré ne peut pas motiver sa décision sans avoir entendu l'administré.

exercice 30 	redevance�

RDA 1995 p.247: Les gens n'aiment pas payer leur redevance

RC au Tribunal fédéral pour trois fois rien.

1. Etat de fait

La loi cantonale sur les établissements publics et la danse = loi de police de commerce. La loi fribourgeoise est en révision et va se libéraliser.

La loi sur le tourisme ( Loi de police = la promotion économique.

Dynamiser le tourisme régional. Tout le monde paie quelque chose pour avoir des infrastructures communes.

Ici on a rajouté à la taxe de police, la taxe du tourisme en vertu d'une autre loi.

L'Etat sert la promotion touristique, met à disposition ses infrastructures administratives.

2. Question topique

Comment ne pas payer la redevance: la taxe additionnelle?

Bulletin de versement dans la boîte avec le motif, la raison qui contient "les chiffres" = pas grand chose.

Est-ce que c'est une décision? Oui, parce que c'est contraignant et parce que émis par une autorité. CPJA parce que c'est une autorité cantonale.

Le droit public qui fonde la décision: Loi cantonale sur le Tourisme.

R) Pour l'IFD, pas de motivation. Mais auparavant on reçoit une taxation = la décision administrative: Mais pas le bulletin de versement. Le recours doit donc être fait sur la base de la lettre de taxation.

Mesure d'exécution? Ne change pas la situation juridique ( 

= mesure de contrainte prise par l'Etat contre un administré qui ne veut pas s'exécuter. Ici ce n'est qu'une confirmation (IFD).

En l'espèce:

Ou 2 bordereaux bleus: 1'600.- + 400.- = 2 décisions indépendantes. La dame ne conteste pas la taxe de police.

Ou un bordereau: 2'000.- Comment peut-on faire? Peut-on tracer et payer 1'600.- ou ne rien payer. Peut-ton recourir seulement sur 400.-? 

Il faut distinguer la forme et le fond:

Une seule forme ( s'opposer au tout. Donc on conteste la décision.

Matériellement dans la motivation, on ne conteste que les 400.-

Les intérêts:

Si on perd tout: intérêts moratoires sur 2'000.- depuis la communication

Si on gagne: intérêts moratoires sur 400.- (si 1'600.- payé).

Peut-on obtenir l'annulation de la décision administrative de payer les 400.-?

R) Si on ne paie, on reçoit des rappels. Puis la LP entre en jeu: on reçoit un commandement de payer, à laquelle on fait opposition. L'Etat lorsque impose les 400.- agit en tant que détenteur de la puissance publique, peut lever lui-même l'opposition: il a le bénéfice de exécution préalable (pas le juge). Il s'accorde à lui-même la main levée définitive.

3. Recevabilite

a. La voie de droit

Quelle voie de droit emprunte-t-on? OPJA 113 ( RDA, recours au Tribunal administratif fribourgeois (114 I).

R) ! en matière fiscale: mécanisme de l'opposition. Dont la caractéristique est qu'elle est présentée devant l'autorité qui a pris la décision. CPJA 103: il faut une base légale spéciale pour que la procédure en opposition soit possible ( donc il faut que cela soit prévu dans la Ltour.

R) La Direction ( Département des autres cantons subordonnés au CE. On ne peut plus aller (115) ensuite au CE. En matière de redevance, on ne peut pas.

Avant 1.1.99, 115 une série de décisions où allait au CE et pas au TA. CPJA 115 a un intérêt avec OJ 99 qui exclut certains types de décisions administratives.

Contribution (sens large) = toutes espèces de redevance = tout ce qu'on doit payer à l'Etat. Mais cela ( tout le domaine fiscal échappait au Tribunal fédéral, mais seulement la remise due.

La contribution est due mais on ne peut pas.

On peut demander une remise = décision administrative qui permet de réduire l'impôt dû (négociation).

Le recours contre le refus va au Conseil fédéral pour des motifs d'opportunité pure.

Le sursis: délai sans intérêt pour payer = décision administrative. Le recours au Conseil fédéral, car problème d'opportunité.

! Ne pas confondre avec les ruling = décisions administratives négociées. ( débouche sur une décision administrative (illégal).

b. Qualite pour agir

Madame Kool a-t-elle la qualité pour recourir? CPJA 76 simple intérêt fait, car serait mieux placée si la décision administrative existait pas et elle est destinataire.

c. Capacite pour agir, delai

d. rdp

1) Quelle voie

Après le Tribunal administratif , où  va-t-on? Le Tribunal administratif est la dernière instance cantonale: 113.

Tribunal fédéral ou Conseil fédéral?

Le RDA au Tribunal fédéral et RDP subsidiaire. Pas fondé sur le droit fédéral donc OJ 97 pas rempli.

R) RDA en invoquant la Constitution? Car = droit fédéral? Non parce que la décision est pas fondée sur la Constitution. Le RDA a pour but de vérifier que le droit applicable a été bien formulé. Il faut voir sur quoi se fonde la décision! Cela serait le cas en cas d'absinthe.

Pas de RDA.

Pourquoi ne va-t-on pas au Conseil fédéral? Parce que ce n'est pas une autorité fédérale qui a décidé, pas la PA qui s'applique ( pas de Conseil fédéral (réserve PA 73 très rare).

Commission fédérale de recours? Il n'y a pas de commission cantonale. Et pas de commission fédérale pour trancher le droit cantonal (impensable).

On fait un RDP: OJ 84 I.

2) Qualité pour recourir

Mme K a-t-elle la qualité pour recourir en RDP? Il faut qu'elle est un intérêt juridique ( voir les griefs qu'elle invoque.

La recevabilité est indépendante des griefs: il faut trouver une norme juridique qui protège l'intérêt de la solution

Dans la constitution

Dans la législation qui fonde la décision attaquée

L'arbitraire à lui tout seul ne fonde pas toute la qualité pour recourir. Donc il faut autre chose: "il peut tenir compte de l'importance du secteur" ( le législateur a voulu protéger la position de l'administré.

Dans la Constitution: on peut invoquer quoi:

La garantie de la propriété? Non, payer des impôts ( expropriatif; sauf si l'impôt atteint telmontant que plus possible ( Vaumarcus (LAT 5): il faut que l'impôt atteigne 60% de la plus-value, sinon substance de la propriété pas touchée.

LCI? Pas possible d'invoquer que gange moins. Payer impôt = condition cadre à l'exercice de l'activité économique.

Egalité de traitement: paie autant que d'autres cafés alors qu'aucun intérêt touristique.

Légalité: la légalité fiscale suffit pour faire un RDP.

Validité formelle de la décision? Droit d'être entendu...ici rien.

3) Validité matérielle

Remarques:

Base légale: Chapitre des redevances. Quand on a affaire à une redevance?

1e étape la qualification du type de la redevance et

2e étape le régime juridique. Les droits et principes pas les mêmes selon la qualité juridique de la redevance.

( Emolument: exigence de légalité assouplie.

Principe constitutionnel

Principe d'intérêt: aucune portée parce que pas d'impôt sans loi, et l'intérêt de l'Etat à percevoir est fondamental, évident.

Proportionnalité: pas de débat non plus pour les redevances. Couverture des frais et l'équivalence remplace la proportionnalité.

Droit constitutionnel: 9/10 la violation de l'égalité de traitement.

L'interdiction de l'arbitraire.

Processus à suivre.

L'interdiction de l'arbitraire en matière de redevance: la législation crée des cas d'administration liée ( pas liberté d'appréciation.

L'administration lie le tarif ( pas de pouvoir d'appréciation ( pas plaider l'inopportunité

L'arbitraire ne peut résider que dans l'application servile de la loi: car pas d'interprétation, pas de marge d'appréciation. Mais cas où la loi aboutit à un résultat chocant, insupportable.

qualification (Cf.schéma):

Redevances non-causales: impôt

Redevances causales:

Taxe = redevance causale due comme contrat prestation ( pour un service rendu par l'Etat ( utilisation du dom public, épuration ( L'Etat crée une prestation collective.

Contribvution, charge de préférence = participation imposée à un investissement, fait par la collectivité. L'administré doit participer selon l'égalité de traitement entre les citoyens. Pas de prestation. Tous les citoyens participent au paiement de la route, mais seuls les riverains en profitent: ceux qui en bénéficient doivent payer des charges pour compenser l'avantage de ceux qui ne l'utilisent pas, parce que la propriété a une plus-value.

Mise en oeuvre: périmètre de contribution.

Ces contributions font l'objet de législations cantonales et communales très détaillées ( énormes et nombreux litiges.

En l'espèce, est-ce une taxe ou une contribution? Cela mérite réflexion ( consulter la jurisprudence! (contribution vaudoise dans le polycopié: redevances à tous les producteurs de raisons pour promouvoir un Office cantonal viticole!).

Contribution parce que ( contre-prestation de l'Etat, mais les vignerons participent à un fonds commun de financement.

Dans le cas présent, c'est une contribution = même caractéristique la taxe viticole. Création d'un fond commun versé à une institution commune.

consequences

Légalité:

A-t-on une législation formelle? Si oui, le débat est clos. La loi cantonale ou le règlement communal qui sont en général des lois formelles: assemblée primaire ou votation. Dans certains cantons, il faut l'approbation du Conseil d'Etat.

En principe, les questions sont traitées dans une autre loi ( delegation (condition): Constitution interdit pas, clause de délégation fondé Base légale,...la loi formelle contient les éléments essentiels de la fiscalité: 3 conditions:

qui paie: contribuable: sujet

combien: assiette fiscale, sur quoi porte le paiement: objet

taux

Ici pas de problème: délégation législative. Les éléments essentiels sont dans la législation formelle:

Proportionnalité

Couverture des frais: l'Etat ne doit pas s'enrichir. Rare qu'un service rendu par l'Etat pour couvrir des frais. Les coûts ne sont jamais compensés. Mais il y a des subventions cantonales et fédérales pour les Communes. Mais quand plus d'argent, le prix du m2 d'eau en flèche.

En matière de contribution: couverture des frais pas d'intérêt. ce n'est pas le but recherché. Au départ on a un investissement.

Equivalence: Le principe de l'équivalence signifie pour le Tribunal fédéral l'obligation de vérifier que la redevance n'est pas manifestement disproportionnée par rapport à l'avantage ou au service concerné. Le Tribunal fédéral ne veut intervenir que quand c'est choquant.

Comme on ne vise que les cas de disproportion: le principe de l'équivalence est respecté in abstracto. Pas la peine de démontrer l'intérêt individuel et concret de chaque administré concerné ( Les instruments de tarification:

On paie tant de CHF par m2 d'eau: ne peut pas placer des compteurs partout.

limites: arbitraire et proportionnalité ( si le résultat est chocant.

Commune: que des paysans sauf un industriel. Faire payer contribution au m2. Le Tribunal fédéral: les paysans polluent plus ( chocant.

Est-ce que le découpage des circonscriptions résiste à l'examen de l'arbitraire et égalité de traitement? Non, les villes n'ont pas plus de vocation touristique. Traite de la même manière des situations dissemblables parce que quartier pas le même.

La législation fribourgeoise arbitraire parce que dame paie taxe alors que retire aucun avantage du tourisme.





§ 15	le domaine public�

1. Etat de fait

15.10.92	Requête du cirque pour avoir une autorisation de se produire, du service administratif. 

La demande concerne la présence du cirque à bâle en 94.

31.8.99		Refus de la requête

24.993		Recours au département (1) hiérarchique

6.10.93		Recours (au TA)

7.7.94		Le cirque dépose en RDP au Tribunal fédéral

13.9.95		Lettre complémentaire de l'avocat qui informe qu'il y a des nova.

22.9.95		Décision du Tribunal fédéral

Le mécanisme des autorisations: Il y a une place publique unique où l'on peut mettre des animaux et seulement 4 autorisations sont attribuées chaque année:

Knie situation acquise

Basilisk

Tournus entre 10 et 12 candidats

Tournus

Le cirque Jasser se trouve mal traité puisqu'il ne peut venir que tous les 5-6 ans

2. Recevabilite

Le Tribunal fédéral doit se saisir d'office des questions de recevabilité, de compétence.

Plein pouvoir de cognition sur les questions de recevabilité seulement! ( cognition sur le fond où le Tribunal fédéral se retient (p.284 d), en particulier lorsqu'il s'agit de circonstances locales.

Plein pouvoir de cognition sur Cst 4 si l'atteinte est grave et importante (p.286 b-c). Le Tribunal fédéral ne se prononce pas sur les nova, parce qu'il dit que l'objet de recours est celui du dépôt du recours. C'est illogique, car le but est de savoir si la pratique actuelle est admissible.

Qualité pour recourir: la question de l'intérêt actuel se pose, car le Tribunal fédéral tranche alors que la période en cause est passée.

Intérêt personnel: Le cirque est personnellement touché.

Intérêt juridiquement protégé: Pour que l'intérêt soit juridiquement protégé: Cst 4,

Cst 31: est-ce que par principe, le législateur voulait que 31 s'applique au domaine public (en soit, il n'est pas sûr que 31 est invocable dans le domaine public).

Intérêt actuel ( dépassé ( virtuel. Si le cirque ne vient qu'une fois, l'intérêt est dépassé. Le Tribunal fédéral ne réfléchit en terme classique d'intérêt virtuel qui est prévu en cas de recours abstrait (p.282). Le Tribunal fédéral estime que le cirque peut revenir chaque année ( donc l'intérêt est plutôt actuel.

3. Sur le fond

Le Tribunal fédéral commence avec Cst 31 et pas avec la base légale, en vertu de OJ 90: on part de ce qu'a dit le recourant.

Cst 31 est le 1e argument soulevé. Est-ce que la LCI par principe est applicable? Est-ce qu'on est dans le domaine public? Applicabilité?

Qualification du domaine public (lire la loi fribourgeoise + tableau).

Domaine public au sens étroit:

Par nature: les eaux, les hautes montagnes

Par affectation: dès que l'homme est intervenu: les routes, les places dans les agglomérations.

Patrimoine administratif = ensemble des biens de l'Etat construit ou non construit nécessaire à l'exercice des tâches publiques ( relation d'usage de droit administratif ( Patrimoine fiscal, privé.

Ici on est dans le domaine public au sens étroit par affectation (il faut aller voir au RF si la place n'est pas immatriculeé; si c'est le cas, c'est du domaine administratif ou financier).

En soi, il n'y a pas de domaine public fédéral, peu de cantonal. Le territoire est celui de la commune. Le domaine public est cantonal.

de fait: route cantonale

de droit: le droit cantonal a décidé que ce serait du domaine public cantonal (dans la loi).

Est-ce que la LCI s'applique dans le domaine public? Oui.

celui qui veut utiliser le domaine public et qu'on lui refuse, peut invoquer la LCI.

Quel est l'usage? commun, accru ou privatif?

Marcher dans la rue: commun

Marche très lentement: accru = dépasse ce que l'on fait d'ordinaire.

Usage privatil = exclut les autres ( 1) critère de durabilité. 2) Changement d'affectation ( marchand de glace sur la place Python.

Le régime n'est pas le même:

commun: sans autorisation, gratuit

accro: autorisation, paiement d'une redevance

privatif: concession ( mise à l'enquête publique.

Ici, c'est un usage accru. L'usage accru peut être assujetti à autorisation.

Refuser une autorisation est une atteinte à la LCI

3 conditions de l'atteinte à la LCI.

Le régime du domaine puzblic n'est pas le même qu'ailleurs. On admet l'assujettissement à autorisation même si pas de loi le prévoir expréssément. Ici de toute façon, la loi sur le colportage assujetti à autorisation.

Intérêt public justifie-t-il le refus? (284b et c) des arbres à protéger sur cette place.

L'égalité de traitement ( l'arrêt sur les taxis.

L'arrêt reprend totalement l'arrêt sur les taxis.

L'égalité de traitement et la neutralité de concurrence ne sont pas synonymes ( 2 arguments pour le RDP.

Cst 4 interdit des différences de traitement sans motif légitime.

Parmi les violation sde Cst 4, il y en a qui violent Cst 31: les mesures de politique économique. Par contre, les mesures de police sont acceptables.

Le cirque Basilisk et Gasser n'appartiennent pas à la même catégorie. Donc la neutralié de la concurrence ne s'applique pas. Masi Cst 4 s'applique: les motifs sont légitimes. On peut favoriser le cirque Basilisk parce qu'il est implanté à Bâle.

Le cirque Knie est dans un rapport de concurrence ( Cst 31 et 4 s'appliquent. Le principe de la neutralité n'impose pas une égalité de concurrence.

Le litige porte sur le domaine public et pas sur l'autorisation de l'octroi de l'activité ( pas trop incisif.

Les Balois ont droit d'avoir un cirque chaque année de meilleure qualité.

On peut traiter avec priorité le cirque Knie, mais le rapport de 1/6 est exagéré, disproportionné.





exercice 28: cinema: subvention

1. Etat de fait

4 mars 98	La requête de Jean.

4 juillet		Il reçoit la subvention par décision administratif 

4 août		Il reçoit l'argent

Septembre	Transfert d'une partie de la réalisation du film aux USA.

Février 99	Connaissance du changement

3 mars 99	Lettre

13 mars 99	Aujourd'hui



pyramide:

Le Conseil fédéral

Département fédéral de l'intérieur

Office fédéral de la culture

2. Questions topiques

Série d'évènements modifient le dossier ( révocation = Décision administrative qui a comme effet d'annuler ou de restreindre une décision antérieure.

Problème de l'intérêt moratoire, de la répétion de l'indû.

3. Recevabilite

Il faut essayer avant de négocier avec l'administration, pour montrer que la décision est contraire avec la volonté du législateur qui voulait soutenir le cinéma suisse.

Quelle voie de recours?

On a une décision? PA
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